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37/109. Elaboration d'une convention internationale 
contre le recrutement, l'utilisation, le finan
cement et !'instruction de mercenaires 

L'Assernhfee Renlralc, 

Ayant a I' esprit la necessite d 'observer rigoureu
sement les principes de l'egalitc souveraine, de l'in
dependance politique, de l'integrite territoriale des 
Etats et de l'autodetermination des peuples, con
sacres par la Charte des Nations Unies et developpes 
dans la Declaration relative aux principes du. droit 
international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats conformement a la Charle 
des Nations Unies28 , 

Rappe/ant ses resolutions, notamment ses resolu
tions 2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 2465 (XXIII) 
du 20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 decembre 
1969, 2708 (XXV) du 14 decembre 1970, 3103 (XXVIll) 
du 12 decembre 1973, et sa resolution 1514 (XV) du 
14 decembre 1960, ainsi que les resolutions 405 (1977), 
419 (1977), 496 (1981) et 507 (1982) du Conseil de 
securite, en date des 14 avril 1977, 24 novembre 1977, 
15 decembre 1981 et 28 mai 1982, dans lesquelles 
!'Organisation des Nations U nies a condamne l'uti
lisation de mercenaires, en particulier contre les pays 
en developpement et Ies mouvements de liberation 
nationale, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution 36/76 du 
4 decembre 1981, par laquelle elle a renouvele le 
mandat du Comite special pour l'elaboration d'une 
convention internationale contre le recrutement, 
l'utilisation, le financement et !'instruction de merce
naires, compose de trente-cinq Etats Membres, 

Ayant examine le rapport du Comitc special sur les 
travaux de sa deuxieme session29

• 

Reconnais.rnnt que les activites des mercenaires 
sont contraires a des principes fondamentaux du droit 
international, tels que la non-ingcrence dans les affai
res interieures des Etats, I' integrite territoriale et 
l'independance, et qu'elles entravent serieusement 
le processus d'autodetermination des peuples luttant 
contre le colonialisme, le racisme et l'apartheid et 
toutes les formes de domination etrangere, 

Ayant d I' esprit les effets nefastes des activites des 
mercenaires sur la paix et la securite internationales, 

Considerant que le developpement progressif et 
la codification des regles du droit international con
cernant le mercenariat contribueraient immensement 
a la mise en reuvre des buts et des principes de la 
Charle, 

Tenant compte du fait que, bien que le Comite 
special ait accompli des progres substantiels, ii n'a 
pas encore acheve la tache qui lui avait ete confiee, 

Reaffirmant la necessite d'elaborer, a une date 
aussi rapprochee que possible, une convention inter
nationale contre le recrutement, l'utilisation, le finan
cement et l'instruction de mercenaires, 

I. Prend acte du rapport du Comite special pour 
!'elaboration d'une convention internationale contre 
le recrutement, !'utilisation, le financement et !'ins-

'" Resolution 2625 (XXVJ, annexe. 
,. Documents ofjiciels de /"Assemhl,'e Renerale. lrente-.l'eptihne · 

se.uion, Supplement n" 43 (A/37/43 et Corr. I). 

--------------
truction de mercenaires, et des progres accomplis, 
en particulier durant sa deuxieme session; 

2. Decide que le Comite special poursuivra sa 
tache en vue de rediger, a une date aussi rapprochee 
que possible, une convention internationale contre 
le recrutement, l'utilisation, le financement et !'ins
truction de mercenaires; 

3. Pric le Comite special, dans l'exercice de son 
mandat, d'examiner les suggestions et les proposi
tions des Etats Membres, compte tenu des vues et 
des observations presentees au Secretaire general et 
de celles formulees a la trente-septieme session de 
I" Assemblee generale au cours des debats que la 
Sixieme Commission a consacres a l'examen du 
rapport du Comite speciaP0 ; 

4. Prie le Secretaire general de mettre a la dispo
sition du Co mite special, a sa troisieme session, toute 
documentation a jour et pertinente sur la question; 

5. Prie lRalement le Secretaire general de fournir 
au Comite special toute !'aide et les facilites dont ii 
pourra avoir besoin pour s'acquitter de sa tache; 

6. Decide que le Comite special tiendra sa troisieme 
session pendant quatre semaines, du 2 au 26 aout 
1983; 

7. Prie le Comite special de presenter son rapport 
a I' Assemblee generate lors de sa trente-huitieme 
session; 

8. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Rapport du Comite special pour J'elaboration d'une 
convention internationale contre le recrutement, l'uti
lisation, le financement et l'instruction de merce
naires". 

/07" seance pfenierc 
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37 / l lO. Reexamen du processus d 'etablissement des 
traites multilateraux 

CAssemh/ee genernfe, 

Ayant d /' esprit le fait que les traites multilateraux 
sont un moyen important de realiser la cooperation 
entre les Etats et une source primaire importante du 
droit international, 

Consciente, par consequent, que le processus d'eta
blissement des traites multilateraux, axe sur le deve
loppement progressif du droit international et sa codi
fication, constitue un element important des activites 
de !'Organisation des Nations Unies et de la commu
naute internationale en general, 

Consciente de la Iourde tache qu'une participation 
active au processus d'etablissement des traites multi
lateraux impose aux gouvernements, 

Com·aincuc que les ressources limitees dont on 
dispose pour !'elaboration des traites multilateraux 
devraient etre utilisees de la maniere la plus ration
nelle possible, 

Tenant compte de ce que le Comite consultatif 
juridique afro-asiatique a reexamine certains aspects 
de l'etablissement des traites multilateraux, 

•
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